
COMMUNE D’ORAISON 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
SEANCE ORDINAIRE DU 21 MAI 2026 

 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 21 mai 2026 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire 

d’Oraison. 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice 

sauf : 
Mme Emilie Negro, excusée, pouvoir à Mme Carole Bouclier 

M. Nathalie Carnoli, excusée, pouvoir à M. Vincent Allevard 

Mme Hélène Imbert, excusée, pouvoir à Mme Michèle Saez 

M. Jean-Michel Violo, excusé, pouvoir à M. J. M. Angelvin 

Mme Laurence Leplatre, excusée, pouvoir à Mme Isabel Gamba 

M. Nicolas Alsters, excusé. M. Olivier Laurent, absent. 

Secrétaire de Séance : M. Vincent Allevard 

 

 

OBJET : BILAN DE LA CONCERTATION RELATIVE A LA PROCEDURE DE 
DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME D’ORAISON POUR UN PROJET DE 
PARC PHOTOVOLTAÏQUE SUR LE SITE BOIS SAINT-MARTIN 

 
 

N° 59/2026 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-54 et suivants, L.300-6., R.153-15 

et suivants et R.103-13 et 14, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme actuellement opposable, 

Considérant le projet de parc solaire sur le site Bois Saint-Martin, 

Considérant que la commune d’Oraison est compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, 

Vu la délibération n°32/2025 du conseil municipal en date du 20 mars 2025 prescrivant la 

procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) d’Oraison pour un projet de parc solaire et définissant les modalités de la concertation, 

Nombre de Conseillers 

En exercice : 29 

Présents : 22 

Pouvoirs : 5 

Suffrages exprimés : 24 

Date de la convocation : 29/04/2026 



Vu la concertation conduite sur le projet, 

 

Considérant que le bilan de la concertation doit être tiré par délibération du conseil municipal 

et que ce bilan sera versé au dossier d’enquête publique, 

 

Vu le bilan de la concertation ci-annexé, 

 

Vu la convocation des conseillers municipaux effectuée le 29 avril 2026, soit plus de 5 jours 

francs avant le conseil municipal, 

 

 

La commune d’Oraison souhaite mettre à disposition ses terrains pour contribuer au 

développement d’installations de production et de distribution d’énergies renouvelables sur son 

territoire. Ce projet de parc solaire doit se réaliser sur des parcelles classées en zone naturelle 

N et en Espaces Boisés Classés (EBC) dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) actuellement 

opposable, sur le site du Bois Saint-Martin. Or, ce zonage est incompatible avec le projet de 

centrale photovoltaïque. 

 

Pour débloquer cette situation, il convient de définir une règlementation d’urbanisme autorisant 

cette activité, dans le cadre de la mise en œuvre d’une procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité (DPMEC) du PLU, tel que cela est prévu par l’article L.300-6 

du code de l’urbanisme. 

En effet, une telle procédure peut être mise en œuvre pour permettre l’évolution d’un PLU en 

vue de la réalisation d’un projet qui revêt un caractère d’intérêt général. Ce projet d’intérêt 

général de centrale photovoltaïque au sol est porté par les entreprises CVE et Energie Partagée 

sur le site du Bois Saint-Martin. 

 

Dans le cadre de cette procédure, conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme et à 

la délibération n°32/2025 du 20 mars 2025, la concertation a été mise en place selon les 

modalités suivantes : 

o L’ouverture d’un registre de concertation mis à disposition du public à la mairie 
d’Oraison, aux jours et heures d’ouverture de l’accueil. Le registre a été ouvert le 
24/06/2025 et a été clôturé le 28/04/2026, avec une information réalisée par affichage, 
publication sur le site Internet de la Ville d’Oraison et dans le bulletin municipal. 

o La possibilité pour le public d’adresser ses observations par écrit à : 
Monsieur le Maire 

Concertation sur la déclaration de projet du site Bois Saint-Martin 

Hôtel de Ville 

22 rue Paul Jean 

04700 ORAISON 

o La diffusion d’information sur le site Internet de la mairie ou dans le bulletin municipal. 

 

La concertation s’est déroulée du 24 juin 2025 à 8h30 au 28 avril 2026 à 17h. La publicité de 

la concertation relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU s’est 

appuyée sur plusieurs modalités et supports, déployés à différentes dates afin d’assurer une 

information complète et continue du public. 



LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PAR 22 POUR, 2 CONTRE (Gamba, Leplatre) 
ET 3 ABSTENTIONS (Angelvin, Cloet, Violo) 

 
• ACTE le respect des modalités de la concertation, telles que fixées dans la délibération 

n°32/2025 du 20 mars 2025. 

 

• ARRETE le bilan de la concertation avec le public sur la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU pour un projet de parc photovoltaïque au Bois 

Saint-Martin, tel qu’il a été présenté et conformément au document ci-annexé. 

• DECIDE que le bilan de cette concertation sera joint au dossier d’enquête publique. 

• AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires liées à la 

poursuite de cette procédure. 

• PRECISE que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites 

par les dispositions des articles R.153-20 à 22 du code de l’urbanisme et transmise au 

Préfet pour l’exercice de son contrôle de légalité. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Acte publié, Affiché 
et Notifié le : 

22/05/2026 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci 
dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



Annexe : procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU pour un 

projet de parc photovoltaïque au Bois Saint-Martin : bilan de la concertation 

 

 

 

 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU DE LA COMMUNE D’ORAISON 

Mai 2026 

 

 

 
 
 
 

I. Préambule 

II. Rappel contexte du projet 

III. Modalités de concertation et de publicité 

IV. Ensemble des contributions 

V. Synthèse des observations reçues 

VI. Réponses synthétiques à ces observations 

VII. Suite de la procédure 



I. Préambule 
 

Par délibération n°32/2025 du 25 mars 2025, la commune d’Oraison a engagé la procédure de 

déclaration de projet valant mise en compatibilité (DPMEC) du PLU de projet portant sur la 

création d’un parc photovoltaïque au sol sur le site du bois Saint-Martin. Cette même 

délibération fixe les modalités de concertation pour la DPMEC du PLU. Ces modalités de 

concertation sont les suivantes : 

- L’ouverture d’un registre de concertation mis à disposition du public à la mairie 

d’Oraison, aux jours et heures d’ouverture de l’accueil. 

- La possibilité pour le public d’adresser ses observations par écrit à : 

Monsieur le Maire 

Concertation sur la déclaration de projet du site Bois Saint-Martin 

Hôtel de Ville 

22 rue Paul Jean 

04700 ORAISON 

- La diffusion d’information sur le site Internet de la mairie ou dans le bulletin municipal. 

 

La concertation a été menée dans le cadre de la procédure de Déclaration de Projet emportant 

la Mise En Compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Oraison. 

 

Ce projet d’intérêt général de centrale photovoltaïque au sol est porté par les entreprises CVE 

et Energie Partagée sur le site du Bois Saint-Martin. La Commune d’Oraison met en œuvre une 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan local d’Urbanisme de la 

commune d’Oraison. 

 

Certaines dispositions du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Oraison approuvé le 16 

mars 2017, ne permettent pas la réalisation du projet et doivent être revues pour être mises en 

compatibilité avec le projet, conformément aux articles L.153-54 à L.153-58 du Code de 

l’urbanisme. 

 

Cette procédure est régie par le code de l’urbanisme. 

Conformément aux articles R.104-13 et 14 du code de l’urbanisme, la présente procédure de 

DPMEC du Plan Local d’Urbanisme est soumise à évaluation environnementale. 

L’objet, la procédure et le déroulement de l’enquête publique sont régis par le Code de 

l’environnement au travers de ses articles L.123-1 à L. 123-18. 

 

II. Rappel du contexte 
 

La procédure de mise en compatibilité du PLU d’Oraison est destinée à permettre la 

construction, sur le secteur du bois Saint-Martin, à l’horizon 2027 d’un parc photovoltaïque au 

sol. D’une puissance de 18,23 MWc, il permettra une production renouvelable d’environ 31 

GWh par an, soit l’équivalent de la consommation électrique de plus de 12 000 foyers, c’est à 

dire plus du double de la population d’Oraison. 

 

Le projet s’étend sur une superficie totale de 17,9 hectares de surfaces clôturées dont 7,89 

hectares de surfaces projetées au sol de panneaux photovoltaïque. Ce projet de centrale 



photovoltaïque au sol concerne des parcelles aujourd’hui classées en zone N dans le PLU en 

vigueur, et exploitées par l’Office National des Forêts. 

Les porteurs de projet CVE et Energie Partagée sont les lauréats de l’Appel à Manifestation 

d’Intérêt de DLVAgglo lancé en janvier 2022. 

 

Le projet est localisé à environ 2 kilomètres au nord-est du bourg d’Oraison (04), en région 

Alpes-de-Haute-Provence dans la Région PACA. La commune se situe à environ 18 kilomètres 

au nord de Manosque et 35 kilomètres au sud-ouest de Dignes les Bains. Le projet de parc 

photovoltaïque au sol se trouve dans la forêt du nom de « Bois Saint-Martin » localisé entre le 

canal EDF et la route du Castellet sur la commune d’Oraison. 
 

Extrait de plan de localisation du site – Google Maps 

 

III. Rappel des modalités de concertation 
 

La délibération municipale n°32/2025 du 20 mars 2025 a fixé les modalités de concertation 

pour le projet de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Oraison pour la 

création du parc photovoltaïque sur le secteur du Bois Saint-Martin. 

La concertation s’est déroulée du 24 juin 2025 à 8h30 au 28 avril 2026 à 17h. 

 

Conformément à l’article L103-2 du code de l’urbanisme, la concertation a été mise en place 

selon les modalités suivantes : 

 L’ouverture d’un registre de concertation mis à disposition du public à la mairie 

d’Oraison, aux jours et heures d’ouverture de l’accueil. Le registre de la concertation a 

été mis à disposition du public le 24/06/2025 à l’accueil de la mairie avec une 

information réalisée par affichage, publication sur le site Internet de la Ville d’Oraison 

et dans le bulletin municipal. Il a été clôturé le 28 avril 2026 à 17h00. 



 La possibilité pour le public d’adresser ses observations par écrit à : Monsieur le Maire 

Concertation sur la déclaration de projet du site Bois Saint-Martin 

Hôtel de ville 22 rue Paul Jean 04700 Oraison 

 La diffusion d’informations sur le site internet de la mairie ou le bulletin municipal. 

La publicité de la concertation relative à la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU s’est appuyée sur plusieurs modalités et supports, déployés à différentes 

dates afin d’assurer une information complète et continue du public. 

 

Une première mise en ligne a été effectuée sur le site internet communal le 25 juin 2025, 

accompagnée d’informations dédiées au projet, tandis que des publications dans le bulletin 

municipal sont intervenues en mars 2025 puis en juillet 2025. L’information a également été 

relayée par voie d’affichage en mairie dès le 24 juin 2025 et sur les panneaux municipaux le 25 

juin 2025, annonçant notamment l’ouverture de la concertation. 

 

Le dispositif a fait l’objet de plusieurs mises à jour afin de garantir l’actualisation des 

informations : une actualisation du site internet est intervenue le 10 avril 2026, intégrant 

notamment une affiche précisant la date limite de concertation ; à cette même date, des 

modifications des éléments descriptifs du projet ont été apportées, complétées par l’intégration 

de cartes le 14 avril 2026. 

 

En complément, une nouvelle affiche mentionnant la date de clôture a été diffusée sur 

l’ensemble des panneaux municipaux et à l’accueil de la mairie le 13 avril 2026. L’ensemble 

de ces modalités de publicité et de leurs mises à jour a accompagné la tenue du registre de 

concertation, ouvert du 24 juin 2025 jusqu’au 28 avril 2026 à 17h, permettant au public de 

disposer d’une information régulièrement actualisée et de formuler ses observations tout au 

long de la procédure. 

 

 Publications sur le site Internet de la commune : 

 

Publications réalisées le 25 juin 2025 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 Publications dans le bulletin municipal : 

 

Publications réalisées en mars 2025 et juillet 2025 
 



 



 



IV. Ensemble des contributions 
 

Bilan du registre au jour de clôture du 28/04/2026 à 17h. 

 

 Deux remarques écrites inscrites au registre : 

 

- M. Bouyer Jean-Jacques le 30 juin 2025. 

- M. Dijoux Hugues le 5 janvier 2026. 

 

 Deux remarques reçues par mail : 

 

- Mail de M. Souder Philippe en date du 3 octobre 2025 demandant de joindre une contribution 

d’EcoRaison au registre de concertation : avec une note de 8 pages intégrée au registre de 

concertation par la Commune. 

- Mail de M. Valois en date du 13 avril 2026 nous demandant de joindre une contribution au 

registre de concertation. Note intégrée au registre le 14/04/2026. 

 

 Un courrier reçu en mairie : 

 

- Courrier de la famille COLLEAU reçu en mairie le 27/04/2026 et intégré au registre le même 

jour. 

 

Au total, le registre de concertation a recueilli cinq contributions de toutes natures confondues 

à la date de clôture du 28/04/2026 à 17h, réparties comme suit : deux remarques écrites inscrites 

au registre, deux contributions transmises par courrier électronique et intégrées au registre de 

concertation, et un courrier adressé en mairie puis intégré au registre de concertation. 

 

V. Synthèse des observations reçues 
 

Une grande partie des observations formulées porte sur les caractéristiques du projet en lui-

même (implantation, impacts, opportunité), et non directement sur les dispositions relatives à 

la mise en compatibilité du document d’urbanisme. Dans le cadre particulier de cette procédure, 

il convient dès lors de bien distinguer les remarques relevant de l’appréciation du projet de 

celles portant sur l’évolution du PLU dans le cadre de la procédure de DPMEC. 

Les contributions reçues mettent en évidence plusieurs thématiques récurrentes. 

 

Trois des avis reçus portent principalement sur la question du déclassement des espaces boisés 

classés (EBC) et les enjeux environnementaux et forestiers associés à ce déclassement : 

- Association ECORAISON conteste la réduction des surfaces boisées et souligne 

l’importance écologique et climatique de ces milieux, en insistant sur les effets du 

défrichement (biodiversité, stockage carbone, érosion). 

- Monsieur Hugues Dijoux questionne également le déclassement de l’EBC qui selon lui 

participe à la dégradation d’un espace forestier, en rappelant les services écosystémiques 

rendus par ces milieux. 

- Monsieur Michel Valois interroge la cohérence du projet au regard de la protection des 

espaces naturels et du classement existant, estimant que l’intérêt général devrait 

prioritairement viser leur préservation. 



Deux contributions reçues questionnent plus spécifiquement le choix du site d’implantation 

du projet. 

- Monsieur Michel Valois remet en cause la localisation du projet et propose l’étude de 

sites alternatifs, notamment sur des espaces déjà artificialisés. 

- La famille Colleau exprime des inquiétudes liées à l’implantation à proximité de leur 

propriété (parcelle 152), en évoquant des impacts paysagers et des risques d’érosion. 

 

Enfin une contribution correspond à une demande d’informations complémentaires. 

- Monsieur Jacques Bouyer sollicite des précisions sur les accès au site ainsi que sur les 

parcelles concernées par l’implantation des installations. 

 

De manière plus transversale, plusieurs contributions (famille Colleau, Monsieur Valois, 

l’association ECORAISON) soulignent des préoccupations relatives aux impacts 

environnementaux, aux risques (incendie, ruissellement), à la consommation d’espaces naturels 

et à la cohérence globale du projet. 

 

VI. Réponses synthétiques à ces observations 
 

Pour le choix du site d’implantation de projet, un travail de grande ampleur, conduit sous 

l’impulsion de DLVAgglo, a été réalisé. L’étude a reposé sur une analyse multicritère 

rigoureuse, prenant en compte les enjeux environnementaux, les risques naturels et 

technologiques identifiés, la valeur paysagère, ainsi que les spécificités forestières des emprises. 

Cette démarche du choix stratégique s’est appuyée sur une analyse cartographique du foncier 

public (avec environ 4 000 ha identifiés) menée par la DREAL, la DDT et DLVAgglo, suivie 

d’une évaluation des sites naturels par les Parcs Naturels Régionaux et l’ONF (avec 1 180 ha, 

37 sites) et d’une analyse des zones anthropisées par un bureau d’études (393 sites). Ce résultat 

met en évidence le caractère fortement contraint du territoire et l’exigence du processus de 

qualification des sites, garantissant une intégration raisonnée et durable des projets d’énergie 

renouvelable. Une étude d’impact a ensuite été conduite pour réduire l’emprise des projets, en 

lien avec les objectifs de sobriété foncière. 

 

Le site retenu pour l’implantation du projet a été sélectionné à l’issue d’une analyse 

comparative, en tant qu’emprise présentant la moindre incidence sur le territoire, tant sur le plan 

environnemental que paysager, forestier et fonctionnel, notamment au regard des enjeux de 

protection contre les incendies et de préservation des usages existants. Afin de limiter les 

risques, le projet a été élaboré en concertation avec le SDIS (Service Départemental d’Incendie 

et de Secours) 04, et plusieurs mesures ont été intégrées (accessibilité, voies, pistes DFCI, 

citernes ...). 

 

La zone d’implantation du projet est actuellement couverte par des Espaces Boisés Classés 

(EBC), dont la suppression partielle est nécessaire dans le cadre de la procédure de DPMEC. 

Cette évolution réglementaire ne remet toutefois pas en cause la vocation naturelle et paysagère 

du site, ni l’équilibre forestier global du secteur. En effet, la suppression de l’EBC concerne 

uniquement les emprises strictement nécessaires à la réalisation du projet. Elle ne traduit pas 

une volonté de réduction généralisée des espaces boisés ou de défrichement massif, mais vise 

à permettre une implantation encadrée et limitée, compatible avec la préservation des milieux 

naturels environnants. Une grande partie des boisements existants sera conservée, notamment 

les secteurs présentant un intérêt écologique ou paysager particulier. 



L’implantation retenue, réduite à 17,88 ha, dont 7,86 hectares de surfaces projetées au sol de 

panneaux photovoltaïques, organisée en quatre îlots, permet de limiter la fragmentation du 

massif forestier, de préserver les continuités écologiques fonctionnelles et d’inscrire le projet 

dans une matrice boisée de plus de 30 km² dont les potentialités écologiques sont maintenues. 

Les impacts identifiés restent proportionnés et font l’objet de mesures d’évitement et de 

réduction. La conception réversible de la centrale garantit par ailleurs une remise en état 

complète des terrains à l’issue de l’exploitation. 

Les études environnementales menées dans le cadre du projet ont mis en évidence plusieurs 

enjeux écologiques nécessitant une attention particulière. Toutefois, ces niveaux d’impact 

correspondent à une analyse préalable réalisée avant la mise en œuvre des mesures 

environnementales intégrées au projet. Dès les phases de conception, le projet a été adapté afin 

de limiter autant que possible les incidences sur les milieux naturels. Cette démarche a conduit 

à privilégier l’évitement des secteurs les plus sensibles, à réduire les emprises nécessaires, à 

maintenir des continuités écologiques et à préserver les éléments arborés présentant un intérêt 

écologique ou paysager. Des mesures complémentaires sont également prévues pendant les 

travaux et l’exploitation du site. 

 

Grâce à ces mesures, les incidences résiduelles du projet sont significativement réduites et 

restent compatibles avec les objectifs de préservation de la biodiversité. Le projet s’inscrit ainsi 

dans une logique de maîtrise de son empreinte environnementale, en recherchant un équilibre 

entre développement du territoire et protection durable des milieux naturels. 

 

VII. Suite de la procédure 
 

Dans le cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 

commune d’Oraison, la procédure se poursuit, à l’issue de la concertation dont le bilan est tiré, 

par la finalisation du dossier de mise en compatibilité. Une fois ce dossier complété, l’ouverture 

de l’enquête publique est prescrite par arrêté municipal, fixant notamment les dates, les 

modalités de consultation du dossier et de recueil des observations du public. 


